
I-Professionnel – Actualisation de votre CV 

 

L’ensemble des onglets de votre CV peut être actualisé. 

Dans le cadre de l’avancement à la classe exceptionnelle au titre du 1er vivier, il convient de justifier d’au moins 8 années 
d’exercice de fonctions particulières qui doivent être renseignées et ensuite valisée par nos services. 
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1 : Renseigner obligatoirement le type de fonction (menu déroulant).  

 



2 : Préciser la période qui doit correspondre à des années scolaires complètes. 

3 : Vous avez la possibilité d’apporter des précisions quant à la fonction déclarée. 

4 : Préciser l’établissement d’affectation pendant la période déclarée 

5 : Justificatif à joindre obligatoirement pour la période déclarée. 

 
 

Le détail des missions saisies mentionne leur prise en compte : Non traitée, Validée ( ), Non retenue ( ) 

 
 

 

 

Les informations relatives à cette campagne sont exclusivement transmises via la messagerie I-Professionnel : Ouverture 
de la campagne, échanges relatifs la validation des missions déclarées, Information relatives à l’éligibilité à cet 
avancement, résultat de la campagne d’avancement. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 


